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REFUS DE SOINS DISCRIMINATOIRES 
 
Le chirurgien-dentiste doit soigner avec la même conscience tous ses patients. 
Sous réserve de s’assurer de la continuité des soins, il peut, sous certaines conditions et dans le respect des textes, refuser de donner des 
soins à une personne, pour des raisons personnelles ou professionnelles. 
Cependant, ce refus ne doit pas être motivé par une des raisons considérées par les textes comme discriminantes.   
 
Ces refus de soins discriminants sont liés notamment à  

-‐‑   La religion  
-‐‑   L’état de santé  
-‐‑   La situation financière   
-‐‑   L’âge  
-‐‑   L’origine  
-‐‑   Les orientations sexuelles  
-‐‑   … 

Le cadre légal 
Article 225-1 du code pénal 
Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur 
situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, 
apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur 
handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs 
opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de leur appartenance 
ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race ou une religion déterminée. 
 
Article R. 4127-211 du code de la santé publique : 
Le chirurgien-dentiste doit soigner avec la même conscience tous ses patients, quels que soient leur origine, leurs mœurs et leur situation 
de famille, leur appartenance ou leur non appartenance à une ethnie, une nation ou une religion déterminées, leur handicap ou leur état de 
santé, leur réputation ou les sentiments qu’il peut éprouver à leur égard.  
 
Article R. 4127-204 du code de la santé publique :  
Le chirurgien-dentiste ne doit en aucun cas exercer sa profession dans des conditions susceptibles de compromettre la qualité des soins 
et des actes dispensés ainsi que la sécurité des patients. Il doit notamment prendre, et faire prendre par ses adjoints ou assistants, toutes 
dispositions propres à éviter la transmission de quelque pathologie que ce soit. 
 
Article R. 4127-232 du code de la santé publique :  
Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, le chirurgien-dentiste a toujours le droit de refuser ses soins pour 
des raisons personnelles ou professionnelles, à condition : 
1° De ne jamais nuire de ce fait à son patient  
2° De s'assurer de la continuité des soins et de fournir à cet effet tous renseignements utiles 
Le chirurgien-dentiste ne peut exercer ce droit que dans le respect de la règle énoncée à l'article R. 4127-211. 
 
Article L. 1110-3 du code de la santé publique  
Aucune personne ne peut faire l'objet de discriminations dans l'accès à la prévention ou aux soins. 
Un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une personne pour l'un des motifs visés au premier alinéa de l'article 225-1 ou à 
l'article 225-1-1 du code pénal ou au motif qu'elle est bénéficiaire de la protection complémentaire ou du droit à l'aide prévus aux articles 
L. 861-1 et L. 863-1 du code de la sécurité sociale, ou du droit à l'aide prévue à l'article L. 251-1 du code de l'action sociale et des 
familles. 
(…) 


